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M. Guerrier, pouvez-vous présenter briève-
ment votre association ?
André Paul Guerrier: «Nord Seine et Marne Initiatives a été créée 
en 1997 avec pour objet de soutenir la création et la reprise d’en-
treprise sur le Nord du Département par le biais de prêt d’honneur 
sans intérêts et sans cautions personnelles. Ce prêt d’honneur 
s’adresse à tous les publics. Grâce au soutien de nos partenaires, 
tels que le Conseil Général 77, le Conseil Régional d’île-de-France, 
la Caisse des dépôts et consignations, les Chambres Consulaires 
et les collectivités locales, Nord Seine et Marne Initiatives gère un 
fonds dédié en totalité aux prêts d’honneur.»

Quels sont les chiffres-Clé de votre associa-
tion ?
André Paul Guerrier: «En 10 ans, Nord Seine et Marne Initiatives 
c’est : 
 • 2 245 personnes accueillies et orientées
 • 402 dossiers présentés en Comités d’Agrément
 • 279 Prêts d’honneur octroyés
 • 294 avis favorables sur les dossiers
 • 1 925 920  euros de Prêts d’honneur décaissés pour la  
 création et la reprise de 244 entreprises 
 • 508 emplois créés au démarrage
 • Une évolution de 2005 à 2008 de 23 à 55 prêts pour 
 153 K€ à 410 K€.»

Quels sont les objectifs à moyen et long terme 
de l’association ?
André Paul Guerrier: «Soutenir 60 projets par an d’ici 2010 pour 
un montant total d’engagement de 600 K€ de prêts d’honneur. 
Mais aussi, poursuivre l’extension du périmètre d’intervention de 
l’association. Aujourd’hui, nous intervenons sur 149 communes 
du Département ce qui représente 80% du marché des créations 
et des reprises d’entreprises. Nous avons aussi comme projet 
d’intervenir sur le développement des entreprises mais pour cela 
nous devons constituer un fonds dédié exclusivement à cette ac-
tivité.»

J’ai entendu parler d’un système de parraina-
ge, en quoi cela consiste-t-il ? Tout le monde 
peut-il devenir adhérent à votre association ?
André Paul Guerrier: «Devenir chef d’entreprise est éprouvant et 
demande d’emblée beaucoup de qualités. Bien sûr, c’est à cha-
cun de faire son expérience à la mesure de ses ambitions, mais 
dans les affaires, chacun est bien content d’avoir été mis en selle 
par de plus anciens.Le parrain doit fournir au créateur des repè-
res dans tous les domaines de l’organisation d’une entreprise. 
Il lui apporte une aide morale et/ou un coup de pouce pour lui 
ouvrir certains réseaux professionnels. Un entrepreneur ayant lui-
même vécu la création d’entreprise, des cadres ex-dirigeants à 
la retraite ou rompu à la direction d’une entreprise. Bénévole, le 

parrain est en contact avec le créateur au minimum 1 fois par tri-
mestre. Vous êtes dirigeant d’entreprise, commerçant, artisan ou 
particulier, plusieurs possibilités s’offrent à vous pour s’investir 
au sein de Nord Seine et Marne Initiatives:
 • À travers une adhésion à l’association à titre 

personnel ou au titre de votre entreprise.
 • À travers une dotation au fonds d’intervention à titre  

personnel ou au titre de votre entreprise.  
 • À travers un engagement personnel ou un 
 engagement d’un des cadres de votre entreprise. Cela  
 peut prendre la forme :
 - d’une participation au Comité d’Agrément qui   
 étudie les demandes de prêt d’honneur. Il se   

réunit une fois par mois.
 - d’un parrainage qui fournit à un créateur d’entreprise  
 une aide à titre bénévole sous forme de conseils, 
 d’informations ou de mises en relations.»

Contact Nord Seine et Marne Initiatives : 
Madame Christelle PETIT - Coordinatrice

Tél.01.64.33.55.11
Courriel : nord77initiatives@wanadoo.fr 
Site Internet : www.nord77initiatives.fr

Rencontre avec ...
André Paul Guerrier, Président de l’Association Nord Seine et Marne Initiatives
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Outil indispensable : le 
guide de la création 

d’entreprise en Seine et 
Marne réalisé par Seine 

et Marne Développement: 
disponible à la Commu-

nauté d’agglomération de 
Marne et Gondoire




